
RÈGLES DE CALCUL

Par la méthode statique équivalente

Par la méthode d’analyse spectrale

Par la méthode dynamique par 
accélerogramme



Conditions d’application :

a->La régularité du bâtiment doit être conforme aux

critères de l’article 3.5 Chapitre 3avec une hauteur au
plus égale à 65m en zones I et II et à 30m en zones III

REGLEMENTATION 
PARASISMIQUE RPA 2003

METHODE STATIQUE EQUIVALENTE

b-> Le bâtiment ou bloc étudié présente une configuration
irrégulière tout en respectant, (outres les conditions de hauteur
énoncées en a), les conditions complémentaires suivantes :

Conditions d’application :

a->La régularité du bâtiment doit être conforme aux

critères de l’article 3.5 Chapitre 3 avec une hauteur au
plus égale à 65m en zones I et II et à 30m en zones III

Zone I : tous groupes

Zone II : .Gr3, Gr2, si Hbat ≤ 7 niveaux ou 23m. Gr1B, si Hbat ≤ 5

niveaux ou 17m. Gr1A, si Hbat ≤ 3 niveaux ou 10m.

Zone III : Gr 3 et 2, si Hbat ≤ 5 niveaux ou 17m. Gr 1B, si Hbat ≤ à à 3

niveaux ou 10m. Gr1A, si Hbat ≤ à 2 niveaux ou 08m.



REGLEMENTATION 
PARASISMIQUE RPA 2003

a1. Le bâtiment doit présenter une configuration sensiblement symétrique

aussi bien pour les rigidités que pour les masses.

a2. La distance entre le centre de gravité des masses et le centre des

rigidités ≤ 15% de la dimension du bâtiment mesurée perpendiculairement

à la direction de l’action sismique considérée.

a3. Le bâtiment doit être compacte avec un rapport (L/l )plancher ≤4

CRITÈRES DE L’ARTICLE 3.5 CHAPITRE 3 

CLASSIFICATION DES OUVRAGES SELON LEUR CONFIGURATION

Chaque bâtiment doit être classée selon sa configuration en plan et en

élévation en bâtiment régulier ou non.:

a) Régularité en plan 

a4. Les planchers doivent être considérés comme indéformables dans leur 

plan. S ouvertures /S plancher ≤ 15%.



RÉGULARITÉ EN PLAN
RPA 2003

RÉGULARITÉ EN PLAN EC8



• Pour ce cas de forme en plan de ce bloc , on dénombre :

a) Une partie saillante de :

• y2 = 2.50 m  

• x2 = 4.00 m

a) Une partie rentrante de :

• y1 = 1.80 m  

• x1 = 2.00 m

• On doit avoir :

•

Remarque 1 : La condition : a+b<= 0.25 B est remplie dans les 

deux sens
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Exemple :portique autostable
avec vide dans le planche

On doit avoir :Svide/Splancher ≤15% 

a4. Les planchers doivent être considérés comme indéformables dans leur 

plan. Dans ce cadre la surface totale des ouvertures de plancher doit 

rester inférieure à 15% de celle de ce dernier.

Svide=11.1x3.7=41.07m
2

Splancher = 16x12=192m
2

Svide/Splancher=0.21 21%≤15%   NO

Donc : ce plancher ne peut être 

considéré comme indéformable

Pas de plancher  rigide pour ce 

plancher
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RÉGULARITÉ EN ÉLÉVATION
RPA 2003

b1. Le système de contreventement ne doit pas comporter

d’élément porteur vertical discontinu, dont la charge ne se

transmette pas directement à la fondation.

b2 Aussi bien la raideur que la masse des différents niveaux

restent constants ou diminuent progressivement et sans

changement brusque de la base au sommet du bâtiment.



RÉGULARITÉ EN ÉLÉVATION
RPA 2003

La plus grande dimension latérale du bâtiment n’excède pas 1,5 

fois sa plus petite dimension.



RÉGULARITÉ EN ÉLÉVATION
RPA 2003

b3. La variation des dimensions en plan du bâtiment entre

deux niveaux successifs ne dépasse pas 20% dans les deux

directions de calcul et ne s’effectue que dans le sens d’une

diminution avec la hauteur.

Le retrait au 3ème niveau est :
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Le retrait au 4ème niveau est :

mRg 00.1200.6*2 

Le retrait admissible global doit être de :

Le retrait global est :
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• Forme L       Forme U

• Forme L renversée  Forme I

RÉGULARITÉ EN ÉLÉVATION
RPA 2003
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Vide sur niv ( i )

Niveau (i) :                                                   Niveau ( i+1) 

Poteau Pi : 25*60                                         Pi+1 : 25*40 

hi = 3.50 m hi+1 =3.00 m

Niveau :i+1
Niveau : i
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RÉGULARITÉ EN ÉLÉVATION
RPA 2003



• La distribution de la masse doit varier régulièrement sur la hauteur du 

batiment . Les variations de la masse doivent respecter les valeurs 

suivantes :

• Pour une densité de masse de 1.05t/m² , les masses des 2

• planchers cités ci-dessus sont :

• mi = 201.60 t

• mi+1 = 155.40 t (diminution de masse dûe au vide sur le niveau (i) )

• La variation de la masse entre deux étages est supérieure à 15% qui est la 

limite à ne pas dépasser d’après l’article 4.3.1.1-Configuration – Forme en 

élévation  , RPS2000.
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V

Calcul de l’effort tranchant à la base

V=ADQ/R



Calcul de l’effort tranchant à la base

Z o n e

Groupe I II III

1A 0,12 0,25 0,35

1B 0,10 0,20 0,30

2 0,08 0,15 0,25

3 0,05 0,10 0,15



Portiques Voiles ou murs

Remplissage Béton armé Acier Béton armé/maçonnerie

Léger 6 4 10

Dense 7 5
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D : facteur d’amplification dynamique moyen, fonction de la catégorie de site, du facteur  de correction 

d’amortissement (  )  et de la période fondamentale de la structure  ( T ).

T2 période caractéristique, associée à la catégorie du site et donnée par le tableau 4.7

Le facteur D est par ailleurs donné sous forme graphique à la figure 4.1pour un amortissement   = 5%

  :  facteur de correction d’amortissement donné par la formule  :

où  (%)  est le pourcentage d’amortissement critique fonction du matériau 

constitutif, du type de structure et de l’importance des remplissages.

Quant      = 5%,   on  a = 1  

(4.2)

(4.3)

Tableau 4.2  :  Valeurs de  (%)

Site S1 S2 S3 S4

T1(sec) 0,15 0,15 0,15 0,15

T2(sec) 0,30 0,40 0,50 0,70

Tableau 4.7  :  Valeurs de T1 et  T2

Tableau 4.7  :  Valeurs de T
1

et  T
2



Calcul de l’effort tranchant à la base



Calcul de l’effort tranchant à la base












